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Le guide s’adressant aussi aux enseignants du 

privé, il est regrettable que les dispositions 

particulières les concernant n’y figurent pas. 

Encore une fois, le ministère ne tient pas compte 

de la situation de 140 000 de ses agents ! 

La FEP saura le lui rappeler 

 

PREMIER ET SECOND DEGRES  

PPCR 

Guide du rendez-vous de carrière       
  

 

Le Ministère a procédé il y a quelques jours à la mise en ligne de son 
guide Ressources Humaines du rendez-vous de carrière ainsi que des 
informations sur les nouvelles modalités d’évaluation. 
 
Le rendez-vous de carrière est distinct de l’accompagnement de 
l’agent qui peut être individuel ou collectif. 
 
Le guide renseigne sur le calendrier du rendez-vous. Il apporte des 
précisions sur l’inspection, le compte rendu et les voies de recours. 
 
Vous trouverez le « Guide du rendez-vous de carrière » ICI. 
 
 

Attention : 
 

Les dispositions particulières applicables aux maitres du privé et non 

précisées dans ce guide sont les suivantes : 

 

- Lors des rendez-vous de carrière, l'appréciation de la valeur 

professionnelle des maîtres du premier degré comprend 

également un entretien professionnel avec le chef de 

l'établissement. 

 

- Lorsque le maître est aussi chef d'établissement, l'appréciation de 

sa valeur professionnelle est réalisée par l'inspecteur. 
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